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LA DÉCOLONISATION

La Seconde Guerre Mondiale va fortement ébranler les Empires coloniaux pour plusieurs raisons :

· invasion du Japon en Asie du Sud-Est (qui était une région entièrement colonisée sauf le Siam)
· participation des indigènes aux combats aux côtés des Alliés et revendication d'une égalité des droits

Dès 1945 de nombreux territoires s'agitent et vont obtenir leur Indépendance, parfois au prix de longues tergiversations, parfois après une sanglante guerre d'Indépendance.

I. Le processus de décolonisation

ou comment les peuples colonisés réussissent-ils à obtenir l'Indépendance

A. Des revendications autonomistes souvent sans écho

Le plus souvent le processus commence par la publication d’un « Manifeste » rédigé par des élites alphabétisées demandant la participation des indigènes à l’administration et au gouvernement du territoire. C’est par exemple le cas au Maroc dès 1934. Ces textes sont modérés mais les administrations coloniales les ignorent.

B. Une radicalisation des mouvements autonomistes

Cela explique que quelques années plus tard, après avoir faire des adeptes parmi les nouvelles générations alphabétisées, les autonomistes radicalisent leur mouvement en ne réclamant plus seulement l’autonomie mais l’indépendance. Ex. Manifeste de l’Istiqlal en 1944 qui demande l’Indépendance du Maroc. Là encore l’administration coloniale refuse d'admettre une telle revendication ou met beaucoup de temps à l'accepter.

C. La lutte armée pour l’Indépendance

C’est pourquoi, dans un certain nombre de territoires, les partisans d’une émancipation politique, surtout quand ils adhèrent aux thèses marxistes de lutte des classes, finissent par appeler à la lutte armée et la guerre d’Indépendance et se mettre à organiser des attentats puis une guérilla pour faire enfin réagir les autorités coloniales. C’est ce qui se passe dans un certain nombre de territoires par exemple en Algérie ou au Vietnam.

II. La fin de l'empire des Indes (1947)

A. Le contexte 

La diversité religieuse et sociale de l'Inde

· une société hindoue organisée en castes endogamiques

· des minorités musulmanes influentes

· l'existence d'autres minorités dont les Sikhs

La formation d'élites indiennes :
· La formation de juristes en Angleterre (par exemple Gandhi ou Nehru)
· L'apprentissage de la vie politique du fait de la présence en Inde d’un parti du Congrès puissant dès le début du XX e siècle
· Le rôle privilégié des minorités musulmanes (qui occupent souvent des postes importants dans l’Inde britannique qu’ils risquent de perdre si l’Inde devient indépendante et démocratique)  
Le combat de Gandhi et du parti du Congrès pour l'Indépendance de l'Inde

cf fiche biographique sur Gandhi

· la non-violence de Gandhi

· la résolution Quit India (1942)

· la réponse britannique (1947)

B. La partition de l'Inde 

Compte tenu des disparités religieuses entre régions hindoues et régions musulmanes et des tensions intercommunautaires qui se développent à partir de 1945, le pays est partagé en 2 Etats lors de l'Indépendance qui intervient le 15 août 1947 : 

· la République Indienne ( très majoritairement hindoue)

· le Pakistan (musulman) constitué de deux morceaux (à l’Ouest l’actuel Pakistan et à l’Est l’actuel Bangladesh qui a fait sécession dans les années 1970). 

· Un peu plus tard Ceylan obtient son Indépendance (1948) sous le nom de Sri Lanka puis la Birmanie (1957) (renommée récemment Myanmar).

III. Les décolonisations en Afrique

Attention ce paragraphe n'est pas à proprement parler au programme de la Nouvelle Première mais il permet de comprendre le caractère tardif et particulièrement conflictuel de l'Indépendance de l'Algérie (1962)

Elles sont un peu plus tardives et les problèmes sont différents : la carte de l’Afrique a été dessinée au XIXe siècle par les puissances coloniales (France, Royaume-Uni, Belgique, Allemagne, Espagne et Portugal) en fonction de leurs propres rivalités et sans tenir aucun compte des limites entre les différentes ethnies, langues, religions, systèmes sociaux. Que faire si on décolonise ? Recréer partout des frontières mieux adaptées aux réalités humaines (en évitant par exemple de mettre dans un même Etat d’anciennes peuplades chasseurs d’esclaves et d’anciennes peuplades décimées par la Traite ?).

Il a été décidé à l’Organisation des États Africains créée à cette époque que l’on garderait les frontières coloniales pour éviter de mettre le continent à feu et à sang par des luttes tribales.

1. Les possessions britanniques

Les colonies britanniques sont les premières à bouger réclamant un « self gouvernment » c’est-à-dire une autonomie.

Le Ghana de N’krumah est le premier à l’obtenir en 1951 puis à obtenir l’indépendance en 1957.

Puis les autres accèdent à l’indépendance entre 1960 et 1965 : Nigéria, Sierra Leone, Tanzanie (= Zanzibar + Tanganyika), Ouganda, Kenya, Malawi (ex Nyassaland), Zambie (ex Rhodésie du Nord), Rhodésie du Sud (aujourd’hui Zimbabwe, où ce sont les colons blancs qui proclament l’indépendance et établissent une forme d’apartheid).

2. L’Afrique noire française : AOF et AEF et Madagascar

En AOF (Afrique Occidentale Française) et AEF (Afrique Equatoriale Française) l’idée d’indépendance progresse sans affrontements majeurs. Mais à Madagascar il y a une forte révolte en 1947 réprimée dans le sang.

La constitution de 1946 a déjà accordé un début d’autonomie interne : d’où la présence à Paris de Senghor (du Sénégal) ou d’Houphouët-Boigny (de Côte d’Ivoire) comme députés puis ministres.

Une loi-cadre est votée en 1956 (loi Defferre) qui accorde l’autonomie puis en 1958 (dans la Nouvelle Constitution) de Gaulle leur demande de choisir entre indépendance immédiate ou intégration à la Communauté française (autonomie interne, aide économique mais aussi dépendance militaire, diplomatique et monétaire).Seule la Guinée (-Conakry) refuse l’adhésion à la Communauté et devient aussitôt indépendante.

Les autres deviennent indépendants en 1960 et forment de nombreux États : Mauritanie, Sénégal, Mali, Niger, Côte d’Ivoire, Haute-Volta (aujourd’hui Burkina Faso), Tchad, Cameroun (réunifié en 1961 avec une partie anglophone), Gabon, Centrafrique (ex Oubangui-Chari), Congo-Brazzaville.

3. Le Congo Belge et la révolte du Katanga

La décolonisation y tourne au drame. A peine l’indépendance proclamée en 1960 que la guerre civile éclate et la riche province du sud (le Katanga) essaie de faire sécession malgré les efforts du leader Patrice Lumumba (qui est assassiné en 1961). Les troubles ne cesseront qu’en 1967 avec l’arrivée au pouvoir du général Mobutu et l’aide de l’ONU.

4. Le Maghreb

La situation est très différente en Tunisie et au Maroc (protectorats où les colons français sont relativement peu nombreux et la tutelle relativement plus récente : 1881 en Tunisie, 1912 au Maroc) et l’Algérie (où les colons français sont très nombreux (près d’un million sur 9, millions d’habitants en 1954, le statut a été celui de colonie avant de devenir des départements et où la prise de possession remonte à 1830).

En Tunisie, après quelques péripéties, Bourguiba, leader du parti du Néodestour, obtient l’indépendance de son pays en 1956.

Au Maroc le parti de l’Istiqlal (qui a rédigé dès 1944 un manifeste pour l’Indépendance) est soutenu par le sultan Mohammed Ben Youssef (grand-père de l’actuel roi Mohammed VI). Les autorités françaises trouvent les revendications excessives et s’engagent dans une politique de répression en déposant ce sultan (déporté à Madagascar) et en le remplaçant par un autre plus docile. C’est l’insurrection et la France choisit de négocier : l’indépendance est proclamée en 1956 et le sultan Ben Youssef devient roi du Maroc sous le nom de Mohammed V.

La guerre d'Algérie (1954-1962)

En Algérie la situation va être dramatique car les autorités françaises jusqu’au dernier moment ne veulent pas décoloniser l’Algérie considérant qu’elle fait partie intégrante de la République (tous les hommes politiques français de l’époque en sont intimement convaincus).

On va alors avoir une sanglante guerre d’indépendance qui va durer 8 ans de la Toussaint 1954 (début de l’insurrection des nationalistes algériens) jusqu’à la signature des accords d’Evian (en mars 1962).

�	 Cf  fiche sur l’Algérie 
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